
N° 1999-4743 - déplacements et voirie - Lyon 7° - Avenue Tony Garnier - Déclassement d'une partie du
domaine public de voirie communautaire -  Délégation générale aux services urbains et à la proximité -
Direction de la voirie -

Le Conseil,

Vu le rapport du 1 décembre 1999, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Je vous soumets le dossier de déclassement d'une partie du domaine public de voirie communautaire,
avenue Tony Garnier à Lyon 7°.

Dans le cadre du réaménagement de la halle Tony Garnier, il a été constaté qu'une partie des abords
ainsi que l'accès principal des véhicules de sécurité de ce projet étaient situés sur le domaine public
communautaire avenue Tony Garnier.

La surface du domaine public concernée par cet aménagement n'est pas incluse dans la déclaration
d'utilité publique liée à la réalisation du boulevard urbain scientifique Tony Garnier.

Afin que la ville de Lyon obtienne l'autorisation de construire, il est nécessaire que soit déclassée une
partie du domaine public de voirie communautaire, avenue Tony Garnier, représentant une surface d'environ
334 mètres carrés.

La commission déplacement et voirie ayant émis un avis favorable en date du 30 juin 1999 sur le
projet, j'ai autorisé par un arrêté en date du 27 août 1999, l'enquête publique réglementaire qui s'est déroulée du
27 septembre au 11 octobre 1999 inclus.

Aucune observation n'ayant été formulée au cours de l'enquête, monsieur le commissaire-enquêteur a
émis un avis favorable à ce projet ;

B - Propose de délibérer comme suit ;

Vu ledit dossier ;

Vu l’avis favorable émis par la commission déplacement et voirie en date du 30 juin 1999 ;

Vu l’arrêté en date du 27 août 1999 ;

Vu les résultats de l’enquête publique réglementaire qui s’est déroulée du 27 septembre au
11 octobre 1999 inclus  ;

Vu l’avis favorable émis par monsieur le commissaire-enquêteur ;

Ouï l'avis de sa commission déplacements et voirie ;

DELIBERE

1° - Sanctionne les résultats de l'enquête publique réglementaire.

2° - Prononce le déclassement d'une partie du domaine public de voirie communautaire avenue Tony Garnier à
Lyon 7°.

3° - Autorise monsieur le président à signer l'acte authentique comportant transfert de propriété au profit de la
ville de Lyon d'une partie du domaine public de voirie communautaire, avenue Tony Garnier à Lyon 7°.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


